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POUR L’ABOLITION DE LA CHASSE À COURRE

A l’attention du ministre de la Transition écologique 
et solidaire,

AAu 21e siècle, il n’est plus tolérable d’autoriser la 
chasse à courre, une pratique barbare et ex-
trêmement cruelle pour les animaux. La vénerie, 
consiste en effet à poursuivre un animal à cheval 
et avec des chiens jusqu'à l'épuisement de celui-ci 
pour ensuite le tuer à l'arme blanche.

Il est évident que les animaux ainsi poursuivis 
pendant des heures subissent un stress important 
et connaissent une mort sanglante !

Aujourd’hui, cette tradition ne subsiste que pour 
le plaisir de quelque 450 équipages qui s’obsti-
nent à perdurer cette sauvagerie déjà abolie par 
de nombreux pays.
D’autre part, alors que l’article L422-1 du Code de 
l'environnement dispose que « Nul n'a la faculté 
de chasser sur la propriété d'autrui sans le con-
sentement du propriétaire ou de ses ayants droit. 
», l’article L420-3 du Code de l’environnement an-
nonce lui clairement qu’ « Achever un animal mor-
tellement blessé ou aux abois ne constitue pas un 
acte de chasse »… 

Autrement dit, les chasseurs peuvent poursuivre 
leur traque même sur une propriété privée si l’ani-
mal est épuisé ou blessé.

« En signant cette pétition, je m’associe à la demande 
de la Fondation 30 Millions d'Amis pour que l’article L. 
424-4 du code de l’environnement soit ainsi modifié : à la 
première phrase du premier alinéa, les mots : « soit à 
courre, à cor et à cri, » sont supprimés ; et qu’il soit com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : « À compter du XX/XX-
/XXXX, il n’est plus délivré aucune attestation de meute 
destinée à l’exercice de la chasse à courre, à cor et à cri. 
Je m’associe également à la démarche de la Fondation 
30 Millions d’Amis visant à remettre en cause le droit de 
suite par l’abrogation pure et simple de l’article L420-3 
du Code de l’environnement. »
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